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DE LA TROISIÈME RÉUNION DE LA

CONFÉRENCE DES ÉTATS PARTIES AU MESICIC 

I. Antécédents

Conformément à la disposition 5 du Document de Buenos Aires et au Règlement de la Conférence, la Troisième réunion de la Conférence des États parties au Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption (MESICIC) s’est tenue dans la ville de Brasilia (Brésil) les 9 et 10 décembre 2010.

La Conférence a pris en compte les travaux et les décisions issus des quatre réunions préparatoires de cette Troisième réunion, lesquelles se sont tenues au siège de l'OEA conformément à l’article 10 du Règlement.

II. Séance d’ouverture

Durant la séance d’ouverture, sont intervenus le Secrétaire aux questions juridiques de l'OEA, M. Jean Michel Arrighi, qui a donné lecture d’un message du Secrétaire général de l'OEA, M. José Miguel Insulza (annexe 1 espagnol), et du Chef de l’Inspection des finances de l’Union du Brésil, M. Jorge Hage Sobrinho (annexe 2 portugais).  
La séance d’ouverture a été suivie de deux cérémonies, au cours desquelles les responsables présents ont fait office de témoins.  Durant la première cérémonie, Haïti et Saint-Kitts-et-Nevis se sont joints au MESICIC au moyen de la signature du document correspondant. Durant la seconde cérémonie, un protocole d’accord est intervenu entre le Secrétariat général de l'Organisation des États Américains (SG/OEA) et l’Académie internationale contre la corruption (IACA).
III. Déroulement des travaux

M. Luiz Navarro, Secrétaire exécutif de l’Inspection des finances de l’Union et président de la réunion, a ouvert la séance et soumis à l’examen de la Conférence les projets d’ordre du jour ((MESICIC/CEP-III/doc.2/10) et de calendrier (MESICIC/CEP-III/doc.3/10), lesquels ont été adoptés par consensus (annexe 3 et annexe 4, respectivement). 

Ensuite, il a été procédé à l’élection de la présidence de la Conférence, conformément aux dispositions de l’article 5 du Règlement. Sur proposition de la Délégation de l’Uruguay, laquelle a été appuyée par les délégations de l’Argentine, de la Bolivie, de la Colombie, du Costa Rica et des États-Unis, la Délégation du Brésil a été élue par acclamation.
Cette élection a été suivie de celle de la vice-présidence de la Conférence. Sur proposition de la Délégation d’El Salvador, laquelle a été appuyée par la Délégation de l’Équateur, la Délégation du Costa Rica a été élue par acclamation vice-présidente de la Conférence. 
Conformément au point suivant de l’ordre du jour, M. Jorge García González, Directeur du Département de la coopération juridique de l'OEA, a réalisé le premier exposé pour présenter les antécédents et les développements en matière de coopération, ayant trait à la Convention interaméricaine contre la corruption, son mécanisme de suivi et le Programme interaméricain de coopération pour combattre la corruption (annexe 5 espagnol). 
Ensuite, les représentants des organisations de la société civile dénommées « Transparence International », par l’intermédiaire de son Directeur pour les Amériques, Alejandro Salas ; « Grupo Cívico Ética y Transparencia » du Nicaragua, par l’intermédiaire de son Directeur exécutif, Roberto A. Courtney Cerda, et « Corporación Acción Ciudadana Colombia », par l’intermédiaire de son Directeur exécutif, Luis Fernando Velásquez Leal, ont présenté leurs exposés respectifs sur le thème « Les organisations de la société civile et le suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption ».
Ensuite, la Présidente du Comité d’experts du MESICIC et experte titulaire pour le Brésil, Mme Vânia Lúcia Ribeiro Vieira, a réalisé l’exposé sur le Rapport continental du Deuxième cycle d’analyse du Comité d’experts du MESICIC (annexe 6). 

Ensuite, le dialogue des chefs de délégation a eu lieu, au cours duquel sont intervenus les chefs de délégation des États parties suivants : Mexique, Uruguay, Guatemala, El Salvador, Pérou, États-Unis, Équateur, Bolivie, Canada, République dominicaine, Costa Rica, Chili, Haïti, Jamaïque, Nicaragua, Colombie, Panama et Guyana. Les textes des interventions des délégations transmis par écrit font l’objet de l’annexe 7 du présent procès-verbal.
Après le dialogue des chefs de délégation, le président de la Conférence a effectué un résumé des points communs qui y ont été traités, soulignant les suivants : 

1. Importance de continuer à diffuser, dans les pays, les travaux du Comité d’experts du MESICIC ainsi que le texte de la Convention.
2. Importance de continuer de renforcer l’échange de données d’expériences et de pratiques optimales dans la mise en œuvre de la Convention. 
3. Impact du MESICIC en tant qu’appui à la lutte contre la corruption. 
4. Importance de disposer d’outils de coopération, notamment les plans d’action, pour soutenir la mise en œuvre de la Convention et des recommandations du MESICIC.
5. Préserver la force acquise par le MESICIC, renforcer davantage ce mécanisme et garder à l’esprit ses travaux dans des domaines comme la Convention des Nations Unies contre la corruption.
6. Participation de la société civile.
7. La formation, un secteur qui doit être soutenu.
8. Importance des visites in situ et de l’élaboration d’une méthode pour leur réalisation.
9. Thèmes d’intérêt commun, par exemple le recouvrement d’avoirs et la responsabilité du secteur privé.
Ensuite, le point 7 de l’ordre du jour a été examiné, à savoir, l’examen et l’adoption des Recommandations de cette Troisième réunion de la Conférence des États parties au MESICIC. 
À ces fins, le projet ayant fait l’objet de négociations et de décisions durant les réunions préparatoires a été pris comme point de départ, dans les termes prévus dans le projet correspondant.

Après les considérations formulées par les diverses délégations au sujet du contenu et de la portée du projet et après avoir opéré les changements convenus, la Conférence a approuvé les recommandations, lesquelles font l’objet de l’annexe 8 du présent procès-verbal.

À la rubrique « Autres questions » :

a) Sont intervenus les représentants de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC), Dorothee Gottwald, du Groupe d’États contre la corruption (Conseil de l’Europe), Laura Sanz-Lavia, et de l’Académie internationale contre la corruption (IACA), Martin Kreutner. Ces intervenants ont présenté des exposés sur les développements survenus dans ces organisations et sur les possibilités de coopération avec le MESICIC et ses États parties.

b) Il a été annoncé que le représentant d’Antigua-et-Barbuda signerait la déclaration sur le MESICIC à l’issue de la réunion, ce qui a été fait.

Avant de prononcer la clôture de la réunion, le Secrétariat a donné lecture du présent procès-verbal, lequel a été approuvé par consensus, ainsi que toutes ses annexes, lesquelles font partie intégrante de ce dernier.
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